
 

 

 

 
 

 

 

 

 

Calendrier de l’Appel à Projets et à candidatures 

L’Appel à Projets et à candidatures est ouvert à partir du 25 octobre 2023 et se clôture le 06 

Décembre 2023 à minuit. 

Les projets peuvent être soumis pendant toute la période d’ouverture de l’Appel à Projets et 

à candidatures.  

Les candidatures devront être adressées par courrier électronique à l’adresse suivante :  

je.etcheverry@communaute-paysbasque.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes de référence :  

- Projet de territoire signé le 13 janvier 2022 

- Schéma de développement du CEF voté le 24 juillet 2021 

- Schéma de développement économique voté le 02 février 2019 
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Par un Appel à projets et à candidatures lancé par la DGA Economie, la Communauté 

d’Agglomération Pays basque entend favoriser l’accès au foncier économique de la dernière 

parcelle restant à commercialiser en soutenant les activités économiques de report modal 

décrites dans le présent cahier des charges. 

 

Celui-ci s’inscrit dans le cadre du Schéma de développement du Centre Européen de Fret 

de Mouguerre-Lahonce, qui vise à moderniser les infrastructures ferroviaires et à favoriser 

l’installation de nouvelles activités de report modal répondant aux enjeux de transition 

écologique et énergétique du territoire. 

 

Ce dispositif répond aux ambitions du Projet de Territoire de la Communauté 

d’Agglomération Pays Basque, adopté en juillet 2022, qui trace le chemin à suivre pour un 

Pays Basque résilient, vivant et engagé à 2026. La Communauté d’Agglomération Pays 

Basque a la volonté d’accompagner les entreprises de son territoire dans les grandes 

transitions écologiques et enjeux de demain, avec notamment la réduction de leur impact 

environnemental.  

 
 

Situé sur les communes de Lahonce et Mouguerre, le Centre Européen de Fret (CEF) fait 

partie des trois grands équipements d’infrastructures du Pays basque en matière 

d’aménagement et de développement économique avec le Port de Bayonne et l’Aéroport 

Biarritz Pays basque.  

Avec ses 87 entreprises et 1800 emplois, cette zone d’activités économiques est au service 

des besoins industriels et de distribution des entreprises et de la distribution urbaine du bassin 

de vie de l’Agglomération Pays basque.  

 

Son développement et la capacité à installer ou pérenniser des opérateurs de fret ferroviaire 

en son sein constituent un objectif majeur pour la Communauté d’Agglomération Pays basque 

dans le cadre de la politique de report modal de marchandises et de transition énergétique du 

territoire et un des axes prioritaires du Schéma de Développement économique approuvé lors 

du Conseil communautaire du 02 février 2019. 

 

Le présent appel à projet et à candidatures est engagé par la Communauté d’Agglomération 

Pays basque propriétaire du lot BK 22 restant disponible dont la proximité immédiate du 

Terminal ferroviaire lui confère la possibilité d’un sous-embranchement ferroviaire et 

concédant pour l’aménagement de la ZAC du CEF. 

 

Les projets immobiliers devront être portés par :  

• Les transporteurs routiers et opérateurs de transport multimodales qui font le 

choix du ferroviaire et qui ont pour ambition de développer le report modal en 

Nouvelle-Aquitaine et au niveau national. 

 

• Les entreprises qui souhaitent faire évoluer leurs modes de transport par la mise en 

œuvre d’une stratégie de diversification modale et qui seront utilisatrices des 

services du terminal ferroviaire. 

• Les entreprises qui œuvrent pour la décarbonation des transports et notamment la 

logistique du dernier kilomètre. 
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La Communauté d’Agglomération Pays basque et son concédant la Société d’Equipement des 

Pays de l’Adour propriétaire du terrain souhaite céder le lot BK22 restant disponible. 

 

Le prix d’acquisition du terrain BK 22 d’une contenance de 5 408m2 est fixé à 65€/m2 soit la 

somme totale de 351 520 €. 

 

Ce prix de cession est indicatif, sous réserve de l’avis ultérieur des Domaines sollicité lors de 

la délibération qui autorisera la cession. Ce prix comprend la viabilisation du terrain jusqu’en 

limite conformément aux dispositions du Cahier des Charges de Cession ou de Location des 

Terrains du CEF (voir annexe) 

 

3.1 Information sur les conditions de cession du bien 
La cession du bien donnera lieu à des échanges préalables en vue de la signature d’une 
promesse de vente. Cette promesse de vente sera ensuite suivie de la signature d’un acte 
authentique de vente. La promesse de vente et l’acte authentique comporteront des conditions 
suspensives. 
 

3.1.1 Conditions suspensives 
Les candidats devront indiquer dans leur réponse les conditions suspensives dont ils 
demanderont le bénéfice dans la promesse de vente et l’acte authentique. 

 

3.1.2 Modalités de paiement du prix 
Les modalités de paiement seront précisées dans la promesse de vente. 
 

 

 

• 

• 

• 
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- 

 

Aucune indemnisation des candidats ne sera proposée. 
 

 
L’entreprise lauréate désignée par la CAPB se verra accorder un droit de priorité pour 
l’acquisition du bien concerné. De son côté, l’acquéreur s’engage à signer un compromis de 
vente reprenant les termes de sa réponse.  
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